
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_87 

Direction  : Direction Finances

OBJET   :  Modification n°2 au marché 2332 relatif aux prestations
d'assurance  pour  la  Ville  de  Malakoff  Dommages  aux  biens  et
risques annexes 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22 4°, L.2122-23, L.2131-1 et L.2131-2 ;

Vu le  Code  de  la  commande  publique,  notamment  ses  articles R.2194-1  à
R.2194-9 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 relative aux
délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre
de l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la décision municipale n°2023-246 en date du 8 décembre 2023 par laquelle
Madame  la  Maire  a  attribué  le  marché  n°23-32  relatif  aux  prestations
d’assurance  «  Dommages  aux  biens  et  risques  annexes »  au  groupement
d’entreprise  composé  du  cabinet  VERSPIEREN,  sise  1  avenue  François
Mitterrand,  59290  WASQUEHAL  et  de  la  compagnie  ALLIANZ,  site  1  cours
Michelet, CS30051, 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX ;

Vu la décision municipale n°2024-199 en date du 3 octobre 2024 relative à la
modification n°1 ;

Vu le projet de modification n°2 annexé à la présente décision ;

Considérant qu’il doit être procédé à chaque fin d’année à une régularisation
pour les aliments que l’assureur a accepté de garantir conformément à ce qui
est prévu aux dispositions du contrat ;

Considérant  qu’il  convient  de  procéder  à  cette  régularisation  par  voie  de
modification contractuelle ;

DÉCIDE,

Article  1 :  D’ACCEPTER la  modification  n°2  au  marché  23-32  relatif  aux
prestations  d’assurance  «  Dommages  aux  biens  et  risques  annexes  »
déterminée comme suit :

Identification du pouvoir adjudicateur :



Mairie de Malakoff

Hôtel de Ville 

1 place du 11 novembre 1918

CS80031

92245 MALAKOFF

Représentée par Madame Jacqueline BELHOMME, en sa qualité de Maire.

Identification des titulaires du marché :

Mandataire Co-traitant

VERSPIEREN

1 avenue François Mitterand

59290 WASQUEHAL

ALLIANZ IARD

1 cours Michelet

CS30051 

92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX

Objet du marché : 

Prestations d’assurance « Dommages aux biens et risques annexes ».

Référence du marché : 23-32

Date de notification : 27 décembre 2023

Durée : le marché est conclu pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier
2024, avec possibilité de résiliation annuelle du contrat pour les deux parties
sous préavis de 6 mois avant l’échéance du 1er janvier.

 

Montant initial :

• Offre de base : taux HT = 0,57 €/m²

• Prime TTC annuelle : 110 825,11 €

• Prime TTC annuelle pour l’assurance Tous risques Arts et collections : 1
442,24 €

Objet de la modification : 

Conformément aux articles L.2194-1 1° et R.2194-1 du Code de la commande
publique, un marché public peut être modifié sans nouvelle procédure de mise
en  concurrence  lorsque  les  modifications,  quel  que  soit  leur  montant,  sont
prévues dans les documents contractuels initiaux. Considérant qu’il convient de
procéder à  une régularisation pour les aliments que l’assureur a accepté de
garantir  conformément à ce qui  est  prévu à l’article  Détermination  de votre
cotisation du document dispositions particulières. 



Incidence financière de l’avenant : 

• Montant de l’avenant 587,46 € TTC

• Nouveau  montant  du  marché,  après  prise  en  compte  de  l’incidence
financière de la modification n°2 : 112 854,81 € TTC

• Pourcentage d’écart introduit par rapport au montant initial du marché :
0,5 %

Article   2   : DE SIGNER la modification n°2 annexée à la présente décision.

Article    3   :  DE DIRE que les dépenses en résultant seront imputées sur les
crédits ouverts aux budgets des exercices concernés. 

Article 4 : La présente décision sera notifiée aux sociétés intéressées, inscrite
au  registre  des  décisions  et  publiée  électroniquement.  Ampliation  en  sera
adressée à Madame la Trésorière municipale.

Fait à Malakoff, le 14 mars 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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